
Le 28/01/2025 

 

Etat annuel des indemnités des élus de la commune de Druelle Balsac 

Année 2024 

Références :  

- Article L. 2123-24-1-1 du CGCT ; 

- Précisions de la DGCL du 20 novembre 2020 (page 42 du statut de l’élu de l’AMF) ; 

- Les montants indiqués dans le tableau ci-dessous doivent sont exprimés en euros et en brut ; 

 

Nom et prénom du 

conseiller 

Indemnités perçues au titre du mandat de 

conseiller municipal 

Indemnités perçues au titre de représentant 

de la commune dans un syndicat mixte ou 

pôle métropolitain 

Indemnités perçues au titre de représentant 

de la commune au sein d’une SEM ou d’une 

SPL 

 Indemnités 

de fonction 

perçues 

Remboursements 

de frais 

(kilométriques, 

repas, séjour, …) 

Avantages 

en nature 

(véhicule, 

logement, 

…) 

Indemnités 

de 

fonction 

perçues 

Remboursements 

de frais 

(kilométriques, 

repas, séjour, …) 

Avantages 

en nature 

(véhicule, 

logement, 

…) 

Indemnités 

de 

fonction 

perçues 

Remboursements 

de frais 

(kilométriques, 

repas, séjour, …) 

Avantages 

en nature 

(véhicule, 

logement, 

…) 

GAYRARD Patrick 19 237.20 € néant néant 5 850.00 € néant néant néant néant néant 

TABARDEL Philippe 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

FOURNIER Marie-

Claude 

4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

LESCURE ROUS 

Bernard 

4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

URSULE Marlène 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

FRAYSSINET Serge 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

SOUFLI Aurélie 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

REMISE Jean-Paul 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

RIVIERE Elodie 4 439.28 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

COT Laurent 4 192.68 € néant néant néant néant néant néant néant néant 

 


